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PRINCIPAUX RISQUES

https://www.bft-im.fr/institutionnels/page/documentation


ZOOM SUR L’ENCADREMENT DES RISQUES
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1 WAL : Weighted Average Life : Durée de Vie 
Moyenne Pondérée (DVMP), duration crédit en 
jours. 

2 WAM : Weighted Average Maturity : Maturité 
Moyenne Pondérée (MMP), sensibilité en jours.



Ceci est une communication publicitaire. Veuillez-vous référer au prospectus et au Document d’Informations

Clés (« DIC ») du fonds avant de prendre toute décision finale d’investissement. La documentation

réglementaire agréée par l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site www.bft-im.fr ou sur

simple demande au siège social de la société de gestion. L’investisseur est soumis à un risque de perte en

capital (voir le détail des Risques dans le DIC et le prospectus). Il appartient à l’investisseur de s’assurer de

la compatibilité de cet investissement avec les lois de la juridiction dont il relève et de vérifier si ce dernier

est adapté à ses objectifs d’investissement et sa situation patrimoniale (y compris fiscale). Ce document

n’est pas destiné à l’usage des résidents des Etats Unis d’Amérique et des « U.S. Persons », telle que

l'expression est définie par la «Regulation S» de la Securities and Exchange Commission en vertu du U.S.

Securities Act de 1933 et dans le Prospectus de l’OPC décrit dans ce document. Reproduction interdite sans

accord exprès de la Société de Gestion. Achevé de rédiger le 20/12/2024.

AVERTISSEMENT

Jean-Marc NAVARRE
Directeur du Développement   
01 76 33 71 03

PART P PART E PART I

Codes ISIN Part P-C : FR001400FDJ3 Part I-C : FR001400FDO3 Part I-C : FR0010232298

Souscripteurs concernés Tous souscripteurs

Tous souscripteurs, plus 

particulièrement réservée aux 

banques privées du groupe Crédit 

Agricole, aux entreprises et aux 

investisseurs institutionnels

Tous souscripteurs et plus 

particulièrement les entreprises et 

investisseurs institutionnels afin de 

faciliter leur gestion de trésorerie

Affectation des sommes 

distribuables
(C) Capitalisation

Classification AMF Monétaire Court Terme

Devise de référence EUR

Date de création 09/02/2023 27/11/2000

Objectif de gestion / 

Performance

L’objectif de gestion consiste à réaliser, une progression de la valeur liquidative supérieure, après déduction 

des frais de gestion, à celle du taux du marché monétaire au jour le jour, l'€ster capitalisé, tout en intégrant des 

critères ESG dans le processus de sélection et d'analyse des titres de la SICAV.

Dépositaire CACEIS Bank France

Valorisation des ordres Quotidienne, chaque jour de bourse ouvert à Paris, à l’exclusion des jours fériés légaux en France

Centralisation et exécution 

des ordres
Centralisation quotidienne à 14h30, exécution sur la base de la valeur liquidative établie en J-1 et calculée en J

Valeur liquidative d’origine 100,00 euros 100,00 euros 10 000,00 euros

Souscription initiale et 

suivantes

1 actions(s)

1 millième d’action

10 action(s) 

1 millième d’action

10 action(s) 

1 dix-millième d’action

Commission de souscription 

non acquise à l’OPC
Néant

Commission de rachat 

acquise à l’OPC
Néant

Frais de gestion financière 

maximum1 0,45% TTC maximum 0,37% TTC maximum 0,27% TTC maximum

Frais de fonctionnement et 

autres services1 0,05% 0,03% 0,03%

Commissions de

surperformance2 30 % annuels maximum de la performance au-delà de celle de l’indice de référence

Pascal NOAILLON

Gérant du fonds

Jalila AZIKI

Co-gérante

1 Le détail des frais réels est communiqué dans le Document d’Informations Clés (DIC) de chacune des parts.
2 Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 

dernières années doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en fonction de la performance de 

votre investissement. 


